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©  Dispositif  d'auto-alignement  pour  la  cuisson  de  carreaux  céramiques  pendant  leur  cycle  de  cuisson  dans  un  four  à 
rouleaux. 

(§f)  Carreau  céramique  destiné  à  être  cuit  dans  un  four  à 
rouleax,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  sur  son  fond  des 
rangées  de  refliefs  (2,  3,  4),  de  très  faible  épaisseur,  de  manière 
à  ménager  entre  elles  des  espacements  destinés  à  coopérer 
avec  l'un  des  rouleaux  du  four  de  cuisson  pour  assurer  le 
réalignement  automatique  du  carreau  (1). 
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)escription 

Dispositif  d'auto-alïgnement  pour  la  cuisson  de  carreaux  céramiques  pendant  leur  cycle  de  cuisson  dans  un  four  à 
ouleaux 

L'invention  concerne  la  fabrication  de  carreaux 
îéramiques. 

La  cuisson  industrielle  des  carreaux  céramiques 
j'effectue  dans  des  fours  de  grande  longueur  (50  à 
30  mètres)  à  une  température  pouvant  atteindre 
1.203°.  Avec  les  fours  actuels  à  cuisson  rapide,  la 
Jurée  du  traitement  est  d'environ  une  heure. 

Pendant  leur  transit  dans  le  four,  les  carreaux, 
groupés  en  files  juxtaposées,  sont  transportés  par 
des  rouleaux  en  matériau  réfractaire. 

Ces  rouleaux,  dont  la  longeur  peut  atteindre  3 
nriètres  de  long,  ont  un  diamètre  d'environ  30  à  45 
mm  avec  un  entraxe  entre  deux  rouleaux  pouvant 
i/arier  de  35  à  60  mm. 

Les  carreaux  sont  déposés  soit  crus,  recouverts 
d'engobe  et  d'émail  soit  ayant  déjà  subi  une 
précuisson  à  l'entrée  du  four.  Pendant  tout  leur 
trajet  dans  le  canal  de  cuisson,  ils  doivent  rester 
alignés  en  files  parallèles  juxtaposées. 

Lorsque  le  four  est  propre  et  la  surface  des 
rouleaux  bien  lisse,  une  déviation  accidentelle  d'un 
carreau  est  de  faible  ampleur  et  immédiatement 
rattrapée  par  les  carreaux  voisins.  Mais  au  fur  et  à 
mesure  de  l'utilisation  du  four,  les  rouleaux  s'encras- 
sent  et  se  couvrent  d'aspérités  sous  l'effet  des 
chutes  de  grains  de  matière  issue  des  produits  en 
cours  de  cuisson. 

Ces  aspérités  provoquent  des  déviations  beau- 
coup  plus  importantes  des  carreaux  qui  ne  peuvent 
plus  être  rattrapés  par  les  carreaux  voisins,  mais  qui 
au  contraire  leur  sont  transmises  par  réaction. 

Il  en  résulte  un  désalignement  complet  des  files 
de  carreaux  avec  fréquemment  pour  conséquence, 
lorsque  les  carreaux  à  cuire  sont  de  faibles  dimen- 
sions,  des  basculements  de  carreaux  entre  les 
rouleaux,  et  des  coincements,  qui  peuvent  aboutir  à 
un  blocage  du  four  provoqué  par  le  chevauchement 
des  carreaux. 

Outre  la  perte  de  produit  qu'ils  provoquent,  ces 
incidents  obligent  à  arrêter  la  fabrication  avec  des 
délais  d'immobilisation  importants  pour  le  four. 

L'invention  vise  à  remédier  à  ces  inconvénients  en 
procurant  des  moyens  assurant  un  auto-alignement 
des  carreaux  tout  au  long  de  leur  trajet  dans  le  four. 

Selon  l'invention,  on  pratique  sur  le  revers  des 
carreaux,  au  moins  à  proximité  immédiate  des  bords 
dudit  carreau,  des  rangées  légèrement  espacées  de 
reliefs  de  faible  longueur. 

Ainsi,  lorsqu'un  carreau  à  tendance  à  dévier  de  sa 
ligne  de  déplacement,  son  mouvement  de  déviation 
est  immédiatement  interrompu  par  la  coopération 
d'un  des  rouleaux  sur  lequel  il  se  trouve  avec 
l'espacement  entre  deux  rangées  consécutives  de 
reliefs  sur  son  revers. 

Selon  une  caractéristique  préférentielle  de  l'inven- 
tion,  les  reliefs  font  saillie  d'environ  0,3  à  1  mm  par 
rapport  au  fond  du  carreau. 

De  préférence,  la  hauteur  des  reliefs  est  de  0,6 
mm. 

Selon  une  autre  caractéristique  les  reliefs  sont 

disposes  le  long  du  carreau  avec  un  pas  (espace 
5  entre  rangées  comprises)  d'environ  10  à  30  mm. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique  de  l'inven- 
tion,  la  périphérie  inférieure  des  carreaux  est 
ceinturée  par  un  chanfrein. 

Cela  procure  une  surface  de  contact  plus  grande 
10  lorsqu'un  carreau  arrive  sur  un  rouleau,  d'où  résulte 

un  guidage  plus  progressif  et  le  rattrapage  d'un 
éventuel  basculement  du  carreau  entre  deux  rou- 
leaux. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
15  tion  rassortiront  de  la  description  qui  va  suivre 

d'exemples  de  réalisation  de  carreaux  selon  l'inven- 
tion,  en  référence  au  dessin  annexé  dans  lequel 

La  figure  1  est  une  vue  en  plan  du  dessous 
d'un  carreau  céramique  oblong  selon  un  pre- 

20  mier  exemple  de  réalisation  de  l'invention. 
La  figure  2  est  une  vue  analogue  à  la  figure  1 

pour  un  deuxième  exemple  de  réalisation  d'un 
carreau  oblong. 

La  figure  3  est  une  vue  en  plan  du  dessous 
25  d'un  carreau  céramique  carré  selon  l'invention. 

Sur  la  figure  1  est  représenté  le  revers  d'un 
carreau  céramique  rectangulaire  1  dont  les  dimen- 
sions  usuelles  sont  sensiblement  égales  à  : 

L  =  203  mm  x  1  =  100  mm 
30  Sur  le  revers  sont  régulièrement  disposées  sept 

rangées  de  reliefs  2,  3,  4,  lesdites  rangées  étant 
comptées  dans  le  sens  de  la  longueur  L 

Les  reliefs  2,  3,  4  ont  une  faible  hauteur  de  0,6  mm. 
Dans  cet  exemple,  ils  sont  de  forme  rectangulaire 

35  avec  les  dimensions  suivantes  (exprimées  en  mm) 
reliefs  2 : 6 x 5  
reliefs  3  :  20  x  5 
reliefs  4  :  48  x  5 
Les  reliefs  4  ont  une  longueur  correspondante  à  la 

40  somme  des  longueurs  de  deux  reliefs  3  successifs 
augmentée  de  l'espace  entre  deux  reliefs. 

Selon  une  variante  de  réalisation  non  repésentée, 
il  est  possible  de  disposer  à  la  place  des  reliefs  4 
deux  reliefs  3  espacés.  Dans  les  deux  cas,  on 

45  obtient  urte  disposition  des  reliefs  au  pas  de  28  mm 
dans  le  sens  de  la  longueur  et  de  15  mm  dans  le  sens 
de  la  largeur. 

La  périphérie  du  carreau  1  comporte  un  chan- 
frein  5  s'étendant  sur  environ  5mm  avec  une  pente 

50  de  230/0  environ. 
Les  reliefs  2,  2'  3  et  4,  outre  la  fonction 

d'autoalignement  exposé  ci-dessus  jouent  le  rôle  de 
nervures  de  renforcement  du  carreau. 

Sur  la  figure  2  est  représenté  une  autre  exemple 
55  de  réalisation  dans  lequel  les  reliefs  sont  cruci- 

formes  à  coins  arrondis.  Cette  disposition  permet  de 
diminuer  en  hauteur  le  nombre  de  rangées  de  reliefs 
2,  3,  4,  leur  nombre  et  leur  écartement  restant 
constant  en  longueur. 

60  Comme  dans  le  cas  précédent,  les  reliefs  4 
centrés  sur  l'axe  transversal  médian  du  carreau 
correspondent  à  deux  reliefs  3  reliés  entre  eux  dans 
le  sens  longitudinal. 
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Les  reliefs  sont  disposés  au  pas  de  27  mm  dans  le 
sens  de  la  longueur  et  de  27,  3  mm  dans  le  sens  de  la 
largeur. 

L'  épaisseur  des  branches  des  reliefs  est  d'envi- 
ron  3mm,  tandis  que  leur  longueur  est  égale  à 
environ  20mm.  Le  long  de  la  périphérie  du  carreau 
sont  disposés  des  demi  reliefs  3  et  et  aux  angles  des 
quarts  de  reliefs  3. 

La  figure  3  représente  un  exemple  de  réalisation 
des  reliefs  sur  un  carreau  céramique  carré  de 
dimensions  usuelles  203  mm  x  203  mm. 

Les  reliefs  sont  identiques  à  ceux  de  la  figure  2  et 
disposés  selon  les  mêmes  pas. 

De  même  on  y  retrouve  le  chanfrein  périphérique 
5. 

Bien  que  l'on  ait  décrit  des  exemples  de  réalisa- 
tions  avec  des  reliefs  en  forme  de  rectangles  et  de 
croix,  l'invention  n'est  nullement  limitée  auxdites 
formes  et  s'applique  également  à  tout  carreau 
comportant  des  reliefs  sur  son  revers,  lesdits  reliefs 
ayant  une  épaisseur  comprise  entre  0,3  et  1  mm  et 
étant  répartis  selon  un  pas  compris  10  et  30  mm  dans 
les  deux  axes  de  symétrie  du  carreau.  , 

Revendications 

1  .  Carreau  céramique  destiné  a  être  cuit  dans 
un  four  à  rouleaux,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  sur  son  fond  des  rangées  de  refliefs 
(2,  3,  4),  de  très  faible  épaisseur,  de  manière  à 
ménager  entre  elles  des  espacements  destinés 
à  coopérer  avec  l'un  des  rouleaux  du  four  de 
cuisson  pour  assurer  le  réalignement  automati- 
que  du  carreau  (1). 

2.  Carreau  céramique  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  l'épaiseur  des  reliefs 
(2,  3,  4)  est  comprise  entre  0,3  et  1  mm. 

3.  Carreau  céramique  selon  la  revendication 
2,  caractérisé  en  ce  que  l'épaisseur  des  reliefs 
(2,  3,  4)  est  de  0,6  mm. 

4.  Carreau  céramique  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que 
les  reliefs  (2,  3,  4)  sont  disposés  sur  le  fond  du 
carreau  avec  un  pas  compris  entre  10  et  30  mm. 

5.  Carreau  céramique  selon  la  revendication 
4,  caractérisé  en  ce  que  le  pas  des  reliefs  (2,  3, 
4)  est  de  15  mm,  dans  le  sens  de  la  largeur  et  de 
28  mm  dans  le  sens  de  la  longueur. 

6.  Carreau  selon  la  revendication  4,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  pas  des  reliefs  (2,  3,  4)  est  de 
27,3  mm,  dans  le  sens  de  la  largeur  et  27  mm 
dans  le  sens  de  la  longueur. 

7.  Carreau  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  les  reliefs 
(2,  3,  4)  sont  de  forme  rectangulaire. 

8.  Carreau  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  les  reliefs 
(2,  3,  4)  sont  en  forme  de  croix  à  coins  arrondis. 

9.  Carreau  céramique  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  8,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte,  à  sa  périphérie,  un  chanfrein(5). 

10.  Carreau  céramique  selon  la  revendication 
9,  caractérisé  en  ce  que  la  pente  du  chanfrein 

(5)  est  de  23  Wo  environ. 
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